
 

 

 

 

À lire à l’intérieur ! 
Saint-Hubert célèbre 140 ans d’histoire : extrait d’un procès-verbal de 1920 (page 26) 
Calendrier des activités estivales du Camping du lac de la Grande Fourche (pages 30 et 31) 
Dates et détails des deux collectes des encombrants (page 28) 
CDTE : AGA 2025, 2 Bons coups et 1 nouvelle entreprise (pages 16, 17 et 18) 
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Saint-Hubert et ses trois lacs, une histoire à transmettre, des richesses à développer,  

une communauté fière, impliquée et tissée serrée ! 



 

DIANE LAUZIER, PROPRIÉTAIRE 

57 CHEMIN TACHÉ OUEST 

SAINT-HUBERT-RIVIÈRE-DE-DU-LOUP  
 

Bar laitier 
Menus du jour 
Service de traiteur  
 

Ouvert tous les jours en saison ! 



 

ÉDIFICE MUNICIPAL 
10, rue du Saint-Rosaire 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup  
(Québec) G0L 3L0 
Téléphone : 418 497-3394 
Télécopieur : 418 497-1187 
info@sthubertrdl.qc.ca 
 

ÉLUS MUNICIPAUX 
 

Josée Ouellet, mairesse, poste 201 
Ressources humaines, voirie, politique de  
services aux riverains, camping, environnement 
et matières résiduelles 
josee.ouellet@sthubertrdl.qc.ca 
 

Rémi Ouellet, conseiller, siège #1 
Voirie, politique de services aux riverains 
 

Manon Belzile, conseillère, siège #2 
Politique familiale et des aînés, table  
d’harmonisation CDTE, comité garderie 
 

Gérald Plourde, conseiller, siège #3 
Maire suppléant, ressources humaines, 
Bibliothèque, Office Régional d’habitation de 
Rivière-du-Loup  
 

Claude Boucher, conseiller, siège #4 
Voirie, comité consultatif d’urbanisme (CCU), 
ressources humaines 
 

Guylaine D’Amours, conseillère, siège #5 
Embellissement, comité de garderie, SST 
 

Carl Gagné, conseiller, siège #6 
Ressources humaines, loisirs, camping  
 

 

ÉQUIPE MUNICIPALE 
 

Cynthia Bérubé 
Directrice générale et greffière-trésorière  
direction@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 202 
 

France Ouellet 
Adjointe à la direction générale 
comptabilite@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 203 
 

Yvon Junior Sirois 
Directeur des travaux publics 
travauxpublics@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 320 
 

Sébastien Poirier 
Directeur du service incendie   
caserne19@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 301 
 

Julie Paré 
Responsable du réseau d’aqueduc et d’égouts 
reseaux@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 320 
 

Anne Laporte 
Conseillère aux communications et au  
développement  
communications@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 214 
 

Maxime Lagacé 
Technicien en loisirs 
arena@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 231 
 
 
 

ÉQUIPE MUNICIPALE (SUITE) 
 

Marco Desrosiers 
Gestionnaire du camping et de la plage 
camping@sthubertrdl.qc.ca 
581 337-1209 
 

Annick Maheu D’Anjou 
Technicienne administrative 
info@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 213 
 
 

Rita Beaulieu, responsable 
Bibliothèque La Source 
Poste 209 
 

Virginie Ruel, agente de développement 
MRC de Rivière-du-Loup 
vruel@mrcrdl.quebec 
418 867-2485, poste 247 
 

Guy Berger 
Service d’évaluation 
MRC de Rivière-du-Loup 
gberger@mrcrdl.quebec 
418 867-2485, poste 228 
 

Sgt. Yannick Pedneault 
Approche RELAIS  
Équipe 3 
Sûreté du Québec 
418 862-6303 

 

S É AN CE S  P UB LI Q U E S  D U CO NS E IL  M UN IC IP A L  EN  2 0 25  
Édifice municipal, les lundis à 20 h  
13 janvier/10 février/10 mars/14 avril/12 mai 
16 juin/14 juillet/25 août/15 septembre 
6 octobre/10 novembre/8 décembre 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

Julie Lemieux  
Inspecteur en bâtiment et en environnement 
418 497-3394, poste 204   
MRC de Rivière-du-Loup : 418 867-2485, poste 251 
jlemieux@mrcrdl.quebec   

Heures d’été  (1er avril au 30 novembre) 
Lundi et mardi de 8 h 30 à 17 h 
 

Heures d’hiver (1er décembre au 31 mars) 
Lundi de 13 h  à 17 h 
Mardi de 8 h 30 à 17 h 

Une équipe à votre service ! 

 Lundi et mardi 8 h 30 à midi et de 13 h à 15 h 
 Mercredi et jeudi 8 h 30 à midi et de 13 h à 17 h 

 Vendredi 8 h 30 à 11 h 30 
FERMÉ EN APRÈS-MIDI  

Visitez municipalite.saint-hubert-de-riviere-du-loup.qc.ca   
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Bilan de la mairesse 

 MARS 2025 

Pour une communauté plus autonome 
Favorisons l’achat local 

Depuis quelques mois, nous sommes la cible du gouvernement 
américain qui impose des règles tarifaires déraisonnables pro-
voquant de l’incertitude pour notre économie et celle des entre-
prises canadiennes. 

Nous devons, comme citoyen engagé, élaborer des stratégies 
qui permettront de développer notre autonomie tant au niveau 
national et provincial que régional afin de ne plus être aussi vul-
nérable. Comme acteur local également, nous pouvons faire 
une différence en favorisant l’achat local, en soutenant nos en-
treprises et en investissant dans des produits fabriqués chez 
nous, au Québec. Merci d’encourager les entrepreneurs et les 
commerçants d’ici qui travaillent tellement fort pour bien nous 
servir. 

Nomination 

Le 10 mars 2025, le conseil municipal a procédé à la nomination 
de madame Cynthia Bérubé au poste de directrice générale et 
greffière-trésorière. Madame Bérubé occupait le poste de direc-
trice générale adjointe depuis janvier 2024 et avait la comptabili-
té comme mandat général depuis son embauche. 

Nous sommes persuadés qu’elle saura relever ce défi et elle 
peut compter sur une organisation municipale tissée serrée 
pour la soutenir dans ses nouvelles fonctions. 

En remplacement de la direction générale adjointe, nous avons 
nommé madame France Ouellet à titre d’adjointe à la direction 
qui reprendra la comptabilité, et offrira du soutien pour divers 
dossiers généraux.  

Félicitations, Cynthia et France et bonne continuité ! 

 

L’ÉDITO DE LA  
MAIRESSE 

 

Les élections municipales  
 

La vie politique municipale est source de 
fierté ! 
 

J’invite les citoyen.nes intéressé.es par un 
poste de conseiller, conseillère ou maire, 
mairesse à déposer leur candidature en 
vue du scrutin du 2 novembre 2025. 
 

L’implication au sein d’un conseil munici-
pal demande du temps, mais c’est telle-
ment valorisant. C’est une excellente fa-
çon d’apporter nos idées et nos valeurs 
dans le développement de notre municipa-
lité et notre région. 
 

Je suis persuadée que l’exercice du vote 
lorsqu’il y a plusieurs candidats sur un 
siège permet à chaque citoyen de s’expri-
mer quant à l’avenir de sa communauté. 
 

De mon côté, je vous annonce officielle-
ment que je ne suis pas fermée à être can-
didate pour un deuxième mandat à la mai-
rie. L’évolution de certains dossiers dans 
les prochains mois m’aidera à prendre la 
bonne décision.  
 

Si vous souhaitez vous présenter aux pro-
chaines élections municipales, vous devez 
remettre une déclaration de candidature 
dument remplie à la présidente d’élection 
de la municipalité entre le 19 septembre à 
8 h 30 et le 3 octobre à 16 h 30. Le docu-
ment est disponible à nos bureaux.  
 

Se présenter, ça se prépare… 
 

Pour toute question à propos d’un dépôt 
de candidature, nous vous invitons à vi-
siter la page « Devenir candidate ou can-
didat » du site web d’Élections Québec.       

Suite à la prochaine page... 



 

Bilan de la mairesse (suite) 
Campagne de sensibilisation pour la qualité de l’eau des puits privés 

La municipalité offre l’occasion aux citoyens propriétaires de puits privés de 
profiter de tarifs préférentiels municipaux pour faire échantillonner et analy-
ser l’eau de leur puits. Chaque propriétaire de puits a récemment reçu une 
communication par la poste avec tous les détails. Pour bénéficier de ce ser-
vice, il suffit d’envoyer un courriel indiquant vos coordonnées complètes (nom, adresse de la résidence à 
Saint-Hubert, numéro de téléphone et courriel) à reseaux@sthubertrdl.qc.ca d’ici la fin du mois de mai 
2025. Vous serez ensuite contactez pour fixer un moment qui conviendra pour la visite (l’échantillon est pris 
au robinet). Les visites d’échantillonnage auront lieu au cours des prochaines semaines et mois. J’aimerais 
rappeler que les propriétaires de puits privés demeurent responsables de la qualité de leur eau, et que ce 
service est offert ponctuellement par la municipalité afin de favoriser l’acquisition de bonnes pratiques. 
C’est donc le bon moment d’en profiter ! 

Un printemps florissant...mais difficile pour nos routes 
Bonification du Programme TECQ 

La ministre des Affaires municipales et ministre responsable de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, Mme Andrée 
Laforest, a récemment annoncé une bonification de 90 millions de dollars du Programme de transfert pour les infras-
tructures d'eau et collectives du Québec (TECQ 2024-2028) pour soutenir les plus petites municipalités afin qu'elles 
puissent réaliser des travaux à leurs bâtiments municipaux. 

Cette somme sera répartie dans plus de 900 municipalités de moins de 5 000 habitants du Québec pour la réalisation 
de projets qui contribueront à la vitalité des communautés locales. 

En plus d’un montant initial de 805 037 $ reçu et affecté à la réfection des routes et des rues de Saint-Hubert (annoncé 
à l’automne 2024), un montant additionnel de 75 000 $ est maintenant disponible pour financer des projets de rénova-
tion de nos infrastructures municipales à vocation culturelle, communautaire, municipale, sportive ou de loisir. Le 
conseil sera donc appelé dans les prochains mois à prioriser les rénovations essentielles aux salles communautaires, 
aux loisirs, à l’aréna et à l’édifice municipal. 

Chemin Taché Ouest – Travaux de réfection aux kilomètres 14 à 16 

Les travaux de réfection sur le chemin Taché Ouest près de la station de pompage d’eau potable seront effectués 
entre la mi-mai et la mi-juin 2025. Le contrat a été octroyé au Groupe Colas Québec Inc. pour un montant de 
676 758,77 $. Les travaux prévoient le drainage, les fondations ainsi que le pavage du segment situé entre la station de 
pompage et le pont de la rivière Sénescoupé et le pavage vers l’ouest jusqu’au kilomètre 16 (ou à l’épuisement du 
budget). À ce titre, un règlement d’emprunt de 972 357 $ a été autorisé pour effectuer les travaux. 

Un hiver difficile pour nos routes 

Vous avez surement remarqué l’état des chaussées asphaltées qui en a pris pour son rhume cet hiver. Notre équipe 
de la voirie en aura plein les bras ce printemps pour réparer et remettre les quelques rangs et chemins en état de cir-
culation optimale. Je vous demande un peu de patience et de tolérance envers nos employés qui font leur possible 
pour effectuer un travail efficace avec les priorités usuelles de sécurité. 

 Suite à la prochaine page... 



 

Bilan de la mairesse (suite) 
Bornes de recharge 

Notre projet pour l’installation de trois bornes de recharge doubles à vitesse modérée de 240V 
déposé à Hydro-Québec a été accepté pour un montant pouvant aller jusqu’à 76 410 $. Une borne 
avec deux pistolets sera donc installée à l’édifice municipal, une autre devant l’aréna et une troi-
sième au Camping du lac Grande Fourche. Elles seront payantes (environ 1 $ l’heure) et permet-
tront aux citoyens ainsi qu’aux visiteurs de recharger leurs véhicules électriques. Nous sommes conscients qu’il aurait 
été intéressant d’installer des bornes rapides de 640V, mais le programme ne permettait pas de subventionner ce type 
d’installations, qui sont quatre fois plus dispendieuses.  

BELLES RECONNAISSANCES POUR NOS ORGANISMES ! 
La Gang des Traînés reçoit le Prix Coup de cœur du Club des ambassadeurs de Tourisme Rivière-du-Loup !  

La Gang des Traînés de Saint-Hubert a récemment reçu des hommages bien mérités 
pour bien clôturer leur 40e anniversaire. Le Prix coup de cœur leur a été remis lors de la 
soirée d’intronisation du Club des ambassadeurs de Tourisme Rivière-du-Loup le 23 
avril dernier pour souligner l’organisation du 40e Festival de rue qui a été couronné de 
succès en 2024. Cette mention est décernée à un évènement pour sa contribution au 
développement touristique et au rayonnement provincial. Bravo la gang !  

Et...ils sont finalistes au Gala des prestiges 2025 

Ils seront également présents comme finalistes dans la catégorie Organisme à but non 
lucratif ou d’économie sociale lors du 49e Gala des prestiges de la Chambre de com-
merce de la MRC de Rivière-du-Loup qui aura lieu le 8 mai prochain à l’Hôtel Levesque.  

Nous leur souhaitons la meilleure des chances et nous les félicitons grandement et de 
tout cœur pour ces deux reconnaissances. La Gang des Traî-
nés fait rayonner Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup à l’échelle 
régionale et nous sommes bien fiers d’eux ! Bravo ! 

Suite à la page suivante... 

Gala régional OSEntreprendre - Volet réussite Inc. 

La Coop de solidarité Santé Saint-Hubert figure parmi les finalistes qui seront honorés le 30 
avril 2025 lors du Gala régional Défi OSEntreprendre 2025. Le volet Réussite inc. permet aux 
entrepreneurs de faire le bilan de leur parcours, plus de 5 ans après leur première participa-
tion, et d’inspirer d’autres personnes en partageant leur aventure entrepreneuriale. Le lau-
réat sera dévoilé lors du Gala des Grands Prix Desjardins du Défi OSEntreprendre, une 
grande fête qui réunit plus de 600 invités au Palais Montcalm à Québec. 

La Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup est très fière de tous ces succès ! 

 

 

 

Josée Ouellet 
Mairesse 

La Gang des Traînés était représentée par Vanessa Soucy, Edouard 

Soucy, Isabelle Plourde, Catherine Sirois et Jérémy Malenfant à la 

Soirée d’intronisation du Club des ambassadeurs de Tourisme Ri-

vière-du-Loup qui s’est tenu le 23 avril 2025 à l’Hôtel Levesque. 



 

La municipalité vous informe ! 



 

Calendrier des activités 
 

TOUS LES DÉTAILS (PRIX DES BILLETS, HEURES, RESPONSABLES) EN PAGE  10 
Pour ajouter des informations au calendrier, contactez  

Anne Laporte, conseillère aux communications et au développement 
communications@sthubertrdl.qc.ca  

418 497-3394, poste 214 

mai 2025 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

    1 2 3 

4 5 6 7 
 

8 9 10 

11 
 

Fête  
des Mères  

12 
Séance du conseil 

13 14 
Bingo 
Club des 50 + 
 

Diner mensuel  
Pavillon Durocher 

15 

Exposition annuelle 
Cercle des fermières 

16 

5 à 7 des Traînés 

17 

Remise de petits arbres 

Comité Embellissement 

18 19 
Bureau municipal 
fermé (Journée na-
tionale des pa-
triotes) 

20 21 22 23 24 

25 26 27 

 

28 29 30 31 



 

Calendrier des activités 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1 2 3 4 
Diner de la Fête des 
mères et des pères 
Club des 50 + 

5 6 7 

8 

Danse au Pavillon 
Club des 50 + 

9 10 11 12 

Bingo 
Club des 50 + 

13 14 
Party d’ouverture 
Camping (page 32) 

15 
 

Fête des pères 
 

 

16 17 18 
Diner mensuel 
Pavillon Durocher 

19 

 

20 21 

Tournoi de balle 
familial 

Vente de sandwichs 
déjeuners Fof et ses 
guédailles  participa-
tion au tournoi) 

22 

Tournoi de balle  
familial 

23 
Fête nationale 
Camping (page 32) 

24 

Bureau municipal 
fermé (Fête natio-
nale) 

25 26 27 28 

29 30      

juin 2025 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

  1 

Fête du Canada 
Camping (page 32) 
 

Bureau municipal fermé 
(Fête du Canada) 

2 3 4 5 

6 7 8 9 
 

Diner mensuel 
Pavillon Durocher 

10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 

 

21 22 

Festival de rue 
Gang des Trainés 
Bingo 

23 24 25 

Festival de rue 
Gang des Trainés 
5 à 7 

26 
Festival de rue 
Gang des Trainés 
Journée familiale 
 

Marché de rue 
(CDTE) 

27 

Festival de rue 
La Gang des Traînés 
Course boites à savon 

28 29 30 31   

juillet 2025 



 

Club des 50 ans et plus 
Information :  daniel760@hotmail.fr 
 

Bingos à l’édifice municipal (sous-sol, entrée arrière) 
14 mai de 13 h 30 à 15 h 30  
12 juin de 13 h 30 à 15 h 30 
 

Diner de la Fête des mères et des pères 
4 juin à 11 h 30 
Microbrasserie St-Hubière 
Billets en vente à l’entrée (coût à déterminer) 
 

Danse au Pavillon Durocher 
8 juin de 13 h 30 à 15 h 30 
 

 Cours de catéchèse 
Information : secteurdeserables@gmail.com 
Catéchète : Anne Laporte 
 
 

Pavillon Durocher 
Information :  direction@pavillondurocher.com  
418 497-1186 
 
 
 

Diners mensuels 
18 juin de 11 h 30 à 12 h 30  
Réservation au plus tard le 17 juin à 16 h  
 

9 juillet de 11 h 30 à 12 h 30 
Réservation avant le 8 juillet 16 h 
 

  Cercle des fermières 
Information : rbrjbea56@gmail.com 
 
 

Exposition annuelle 
15 mai de 18 h à 21 h 30 
Centre des loisirs 
 

Comité Embellissement 
Information : lisonboucher86@hotmail.com  

 

Remise de petits arbres (voir annonce page 27) 
17 mai de 8 h à midi 
86, rue Principale Nord 
 

Tournoi de balle familial 
Information : 418 894-7913 

 

21 et 22 juin à partir de 8 h 30  
Terrain de baseball au Centre des loisirs   
 

Fof et ses guédailles 
Information : genevieve.richard78@yahoo.ca  

 

Vente de sandwichs déjeuners au Tournoi de balle familial 
21 juin à partir de 9 h 
Terrain de baseball au Centre des loisirs 

 

La Gang des Trainés 
Information :  gangdestraines@gmail.com 
 

5 a 7  des Traînés (voir annonce plus bas) 
16 mai à partir de 17 h 
Centre des loisirs 
 

41e Festival de rue 
22, 25, 26 et 27 juillet 
Programmation officielle à venir ! 
 

CDTE 
Information : cdtesthubert@gmail.com 
 

Marché de rue 
26 juillet de 10 h à 15 h 
Terrain  de baseball au Centre des loisirs 

 
 
 
 

 

Détails additionnels à propos des activités du calendrier  

mailto:mgt.coordonnatrice@gmail.com


 

Vidange annuelle des fosses septiques 

AVIS AUX CITOYENS AYANT UNE PROPRIÉTÉ NON-CONNECTÉE AU RÉSEAU D’AQUEDUC 
MUNICIPAL DANS LE SECTEUR VILLAGE / RANGS ET ROUTES DE SAINT-HUBERT (LSF4)  

Vidanges des fosses septiques du 21 juillet au 15 août 2025 (aucune modification à cet horaire ne sera pos-
sible) - aucune inscription nécessaire 

CONSIGNES POUR ASSURER UNE VIDANGE EFFICACE : 

 1. Dégager vos deux couvercles de 15 cm  

sur le pourtour, comme ceci :  

 

 

 

 

 

2. Enlever tout mobilier, toute structure ou toute autre installation pouvant bloquer l’accès aux couvercles.  

3. Laissez les barrières permettant au camion de pompage d’accéder à votre propriété, ouvertes.  

4. Il n’est pas nécessaire que vous soyez présents lors de l’opération de pompage. Soyez rassurés, le camion de vi-
dange ne roulera pas sur votre gazon et toutes les précautions seront prises pour ne pas endommager votre proprié-
té.  

5. Attention ! Les boues de fosses septiques sont toxiques ! Assurez-vous de tenir à l’écart et à distance sécuritaire 
toute personne et/ou tout animal domestique.  

RÉSIDENCE PRINCIPALE OU SECONDAIRE ? 

Le cycle des vidanges effectuées par la municipalité est aux 4 ans, le secteur VILLAGE / RANGS ET ROUTES (L4FS)
sera donc de retour au calendrier à l’été 2029. Selon la réglementation québécoise, tous les propriétaires de rési-
dences principales  du secteur LSF4 doivent donc prévoir une seconde vidange à leurs frais en 2027 en contactant 
une entreprise qui effectue la collecte des boues de fosses septiques.  

Les saviez-vous ? Un bon entretien de la fosse septique (traitement primaire) lorsque que les boues usées atteignent 
50 % de son volume est la meilleure façon d’optimiser la durée de vie de votre filière de traitement des eaux usées. 
Que votre fosse septique soit suivie d’un champ d’épuration (traitement secondaire) ou d’une microstation d’épura-
tion de type Bionest®, Ecoflo® ou autre (traitement secondaire avancé), une vidange régulière permet de protéger votre 
investissement, votre propriété, votre environnement et les sources d’eau potable de Saint-Hubert des années du-
rant.  

L’APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION : LA MEILLEURE PROTECTION POUR L’ENVIRONNEMENT 

Le Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (celles qui ne sont pas connec-
tées au réseau d’égouts municipal), le Q-2, r.22, fait partie de la Loi sur la qualité de l’environnement du Québec. La 
vidange de la fosse septique de votre demeure (résidence principale : chaque 2 ans) ou celle de votre chalet 
(résidence secondaire : chaque 4 ans) doit donc être vidangée comme prévu pour que votre installation septique soit 
conforme à la réglementation du Québec. C’est important ! LIRE LA FOIRE AUX QUESTIONS À LA PAGE SUIVANTE... 

 

CONSULTER LA CÉDULE DES VIDANGES DE 
FOSSES SEPTIQUES POUR TOUS LES TERRI-

TOIRES DE SAINT-HUBERT POUR LES ANNÉES 
AVENIR À LA PAGE SUIVANTE 



 

Vidange annuelle des fosses septiques (suite) 

QUESTION : Est-ce que la vidange de la fosse septique requiert une préparation du terrain ? Oui.  

RÉPONSE : Le propriétaire ou les occupants doivent obligatoirement préparer le terrain adéquatement pour assurer le 
bon déroulement de l’intervention. Vous devez donc dégager le pourtour des deux couvercles de votre fosse septique 
de 15 cm AVANT l’arrivée du camion de pompage (voir photo en page 11). Cela permettra au technicien de basculer 
les couvercles sans difficulté et sans briser le terrain. Si les couvercles ne sont pas dégagés, la collecte des boues ne 
pourra pas être effectuée lors de la tournée et la reprise de la vidange devra être planifiée et payée par le propriétaire. 

QUESTION : Recevrons-nous un rappel amical avant les travaux ? Oui. 

RÉPONSE : Tous les propriétaires du secteur VILLAGE / RANGS ET ROUTES (LFS4) recevront une communication pos-
tale de la municipalité au début du mois de juillet 2025 pour leur rappeler que la tournée de vidange approche. Il n’est 
pas nécessaire que vous soyez présent, mais si vous avez des questions ou des informations à nous transmettre 
(barrière qui devra être débarrée, chien, etc.) ou que vous avez des questions, contactez-nous au 418 497-3394, poste 
213.  

QUESTION : Qu’arrive-t-il si la vidange ne peut pas être effectuée lors de la tournée municipale ? 

RÉPONSE : Si l’opération de vidange ne peut être effectuée par le technicien, si, par exemple, l’accès à la propriété est 
impossible et/ou les couvercles de la fosse ne sont pas dégagés ou qu’ils sont obstrués pas des structures (cabanon, 
balançoire, corde de bois, pots de fleurs, etc.), vous en serez avisés rapidement et vous devrez vous-même assurer la 
planification et payer les frais pour la reprise des travaux de pompage. Votre installation septique sera jugée non-
conforme tant que la vidange ne sera pas effectuée. Vous serez donc susceptibles de recevoir un constat d’infraction.  

QUESTION : On m’a dit que la vidange d’une fosse septique d’une résidence secondaire s’effectuait seulement 
aux 4 ans, mais que les résidences principales c’était aux 2 ans. Vrai ? 

RÉPONSE : Oui. Comme l’indique la Section V du Règlementation Q-2, r.22 (Le système de traitement primaire) : « Une 
fosse septique visée au deuxième alinéa de l’article 9.1, à l’article 10 ou à l’article 11 qui est utilisée d’une façon sai-
sonnière doit être vidangée au moins une fois tous les 4 ans. Une fosse septique visée au deuxième alinéa de l’article 
9.1, à l’article 10 ou à l’article 11 qui est utilisée à longueur d’année doit être vidangée au moins une fois tous les 2 
ans. » 

CONTACTEZ-NOUS POUR TOUTE QUESTION AU 418 497-3394, POSTE 213 OU À INFO@STHUBERTRDL.QC.CA 

 

CÉDULE DE VIDANGES DES FOSSES SEPTIQUES POUR TOUS LES TERRITOIRES POUR LES ANNÉES À VENIR 



 

La municipalité vous informe ! 

 

NUMÉROS D’IMMEUBLES : UN OUTIL PRIMORDIAL EN CAS D’URGENCE ET UTILE POUR 
LES LIVREURS 
Il y a quelques semaines, une équipe d’urgence a dû se rendre chez un 
citoyen de Saint-Hubert, mais les ambulanciers ont perdu de précieuses 
minutes à chercher l’immeuble parce qu’il n’était pas numéroté. Heureu-
sement, les premiers répondants sont arrivés à temps sur les lieux.  

La municipalité ne règlemente pas la taille ou l’emplacement exact des 
plaques de numérisation des immeubles, mais, règle générale, les 
chiffres et les lettres doivent être bien lisibles de la voie publique, et ce, 
tant le jour que la nuit. Leur emplacement ne doit pas non plus nuire à la 
circulation des véhicules et des piétons.  

 

POURQUOI CERTAINS ÉDIFICES DE SAINT-HUBERT ONT-ILS UNE AFFI-
CHETTE DE LA MUNICIPALITÉ NUMÉROTÉE ET D’AUTRES NON ? 

Il y a quelques années, la municipalité a installé plusieurs centaines 
d’affichettes numérotées réfléchissantes devant certaines maisons et 
certains chalets. Tous ces immeubles se trouvaient (1) à l’extérieur du 
périmètre urbain de la municipalité (2) sur des chemins moins bien éclai-
rés et (3) éloignés de la voie publique. Cette signalisation est donc essen-
tielle aux premiers répondants.  

 

POURQUOI LA MUNICIPALITÉ N’EN INSTALLE PAS PARTOUT ? 

L’installation d’affichettes de ce genre n’est pas souhaitable à l’intérieur 
du périmètre urbain de Saint-Hubert puisque les maisons sont beaucoup 
trop rapprochées les unes des autres. Le nombre d’affichettes sur une 
même rue serait beaucoup trop élevé ! Les affichettes seraient également 
dérangeantes pour les équipes du déneigement et de la collecte des or-
dures.   

 

VOTRE IMMEUBLE EST-IL NUMÉROTÉ ? 

Nous invitons tous les Saint-Hubertins à s’assurer que le numéro d’im-
meuble de leur résidence ou de leur chalet est bien visible et en bon état.  

Si vous avez des questions ou des commentaires à ce à ce sujet, contac-
tez-nous au 418 497-3394, poste 213 ou à info@sthubertrdl.qc.ca.  

MERCI à l’avance de nous aider à assurer la sécurité de tous ! 

Numérotation de type individuelle  

Requis pour les immeubles situés dans les rangs 
ainsi que sur les routes et rues situées à l’inté-

rieur du périmètre urbain de Saint-Hubert 

Affichette installées par la municipalité pour  

numéroter les immeubles situés hors du périmètre  

urbain de Saint-Hubert 



 

Coop de solidarité Santé et Hub créatif 

Le Hub créatif sur la rue Taché Est Le Hub créatif est un endroit de rencontre et 
d’échange exceptionnel ! 

Sur la photo : Audrey Pelletier, Gisèle Tardif,  

Normand Beaulieu et Renée Bérubé 

Ann-Dominic Dumas,  

infirmière auxiliaire 



 

Coop de solidarité Santé et Hub créatif 

Bacs de culture du jardin communautaire du Hub créatif 



 

 

Corporation de développement touristique et économique (CDTE) 
 



 

 

Corporation de développement touristique et économique (CDTE) 
 

BONS COUPS DES ENTREPRISES DE SAINT-HUBERT 

Ferme Becqué : Récipiendaire d’une médaille du couronnement du roi Charles III 

Son propriétaire, Michel Govaerts s‘est vu décerner l’une des 40 médailles du 
couronnement du roi Charles III remises dans la MRC de Montmagny-L’Islet-
Kamouraska-Rivière-du-Loup, le 16 mars dernier. Cet honneur est une recon-
naissance envers sa contribution à la communauté et au pays. Son parcours de 
repreneur agricole à Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup l’a amené à donner des 
conférences pour la Table de concertation bioalimentaire du Bas-Saint-Laurent 
(TCBBSL) dans le cadre de la tournée régionale Transférer sa ferme et pour le 
Centre régional d’établissement agricole (CRÉA) Est-du-Québec lors du rassem-
blement des grands troupeaux laitiers à Rivière-du-Loup. Il s’est donné comme 
mission de raconter son histoire de transfert non-apparenté afin d’inciter les 
agriculteurs qui n’ont pas de relèves identifiées à se tourner vers les transferts 
non-apparentés. Une mission qui vise à maintenir les entreprises agricoles ac-
tuelles et dynamiser les communautés rurales au Bas-Saint-Laurent.  
 
Bravo Michel! 
 
Malenfant Artisans Ébénistes : Nouveau site web et nouveaux produits 
 
Chez Malenfant Artisans Ébénistes, leur savoir-faire se transmet de géné-
ration en génération depuis 1955. En 2021, Jérémy issu de la 3e génération 
s’intègre à l’entreprise. Avant de se joindre officiellement à l’atelier familial 
avec son père Jean-Rock, Jérémy a acquis une solide expérience dans le 
domaine de la construction, travaillant comme menuisier et surintendant 
de 2011 à 2022. Cette expérience lui a permis de développer une vision 
globale du métier et d’intégrer des pratiques modernes à leur savoir-faire 
traditionnel.  
 
Aujourd’hui, Jean-Rock et Jérémie veillent à maintenir cette vision inno-
vante et c’est dans cette optique qu’un site web a vu le jour dernièrement. 
Ils y exposent leurs créations; des meubles sur mesure qui allient tradition et innovation et des objets promotionnels et 
panneaux publicitaires qui allient style et qualité artisanale. Leurs dernières nouveautés : des sous-verres et une tasse à 
l’effigie de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup. On adore! Visitez leur site pour découvrir tous leurs produits :  
 
malenfantartisansebenistes.com 
 
 

 

Nouvelle entreprise horticole à Saint-Hubert—La Serre du canton 
 

Voir la présentation de La Serre du Canton à la page suivante et leur nouvelle  
annonce à la page 23 ! 
 

 

 
 Écrivez-nous ! 

cdtesthubert@gmail.com 
 

 

Suivez-nous ! 
CDTE de Saint-Hubert RDL  



 

 

Corporation de développement touristique et économique (CDTE) - (suite) 
 

NOUVELLE SERRE DE SEMIS À SAINT-HUBERT 
La Serre du canton a maintenant pignon sur rue au 533, Rang 5 & 6. Bienvenue à cette nouvelle 
entreprise familiale ! De retour en région en 2014, le propriétaire, Vincent Castonguay, réalise un 
rêve qu’il chérit depuis plusieurs années : opérer une serre à énergie solaire passive permettant 
de faire pousser les légumes tout au long de l’année. Les semis seront disponibles dès la mi-mai 
pour ceux qui opèrent des serres et au début juin pour les jardins extérieurs. Ouvert de 8 h à 16 h 
tous les weekends et sur rendez-vous les jours de semaine. Bienvenue à tous ! 

Espèces disponibles en plusieurs variétés (5 $ /plan) 

• Tomate cerise, tomate de serre et tomate de jardin 

• Concombre de serre et concombre de jardin 

• Courge zucchini vert, butternut, spaghetti et poivrée 

• Poivron doux et piment fort Jalapeno 

• Fines herbes 

Paiement en argent comptant svp. 

Pour contacter La Serre du canton : 418 894-3420 / serreducan-
ton@outlook.com 

 

mailto:serreducanton@outlook.com


 

Service sécurité incendie de Saint-Hubert 



 

Gestion des matières résiduelles 

Suite à la prochaine page... 



 

 

Gestion des matières résiduelles (suite)  



 

Camping du lac de la Grande Fourche 

 ROUVERTURE DU CAMPING  
 MUNICIPAL LE 9 MAI 2025 ! 
 

 Services offerts à tous : 

• Prêt de kayaks et de planches à pagaie 
• Aires de jeux pour enfants 
• Jeu de pétanque 
• Volleyball 
• Terrain de soccer 
• Plage  
• Activités et animation (voir pages 30 et 

31) 
 

Venez faire un tour au camping cet été ! 

Phase 3 des travaux d’amélioration en cours   

Le camping et la plage de la municipalité de Saint-Hubert—rebaptisé le Camping lac de la Grande Fourche en 
2023—est un endroit exceptionnel, en pleine nature et l’accès est 100 % gratuit pour les citoyens de Saint-
Hubert. Bienvenue à tous ! Notre gestionnaire du camping, Marco Desrosiers et son équipe seront heureux de 
vous accueillir.   

En mode « cure de beauté » depuis 2023, le camping municipal poursuit ses améliorations en 2025 avec 
l’ajout d’un bâtiment et d’une guérite à l’accueil ainsi que le réaménagement du stationnement à l’entrée. Une 
clôture de sécurité sera installée autour du système de traitement des eaux usées, l’affichage sur le terrain 
sera entièrement revu, incluant des pancartes de limite de vitesse pour les véhicules. La municipalité a aussi 
récemment reçu une réponse positive d’Hydro-Québec pour une demande de subvention pour un projet d’ins-
tallation de trois bornes de recharge 240V pour véhicules électriques. Elles seront installées au cours des pro-
chains mois à l’aréna, au bureau municipal et au camping. 

Toutes les activités organisées par le comité loisirs du camping sont ouvertes à la population (voir le calen-
drier des activités en pages 30 et 31). Profitez-en pour venir vous amuser en famille !   

Pour toute question, incluant la réservation d’un terrain, vous pouvez contacter Marco Desrosiers, gestion-
naire, à camping@sthubertrdl.qc.ca ou au 581 337-1209.   

Au plaisir de vous y croiser ! 

 
Josée Ouellet 
Mairesse de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 
Riveraine au lac de la Grande Fourche  

Crédit photo : André April 



 

Rallye-automobile 

             

Message IMPORTANT à tous les habitants de notre Seigneurie.  

Comme vous le savez déjà, notre bon Seigneur Hubert-de-la-Croix fête 
cette année ses 140 ans cette année. Il se porte si bien que le roi 

Charles III l’a invité à se rendre à son royaume dans les vieux pays. Pour s’y rendre, Seigneur Hubert devra 
voguer plusieurs mois en mer...pour aller et aussi...pour revenir. Il sera donc absent pour les vacances et 
aussi pour les récoltes.  

La tournée prévue des Seigneureries du sud (Rallye-auto no. 8) sera de ce fait remise à l’an grâce 2026. Que 
le dieu Poséidon protège notre suzerain durant ce périple et on le revoit au printemps 2026 pour une 9e 
aventure en calèche.  

Votre tout dévoué scribe, Marcellin.   

            

Lire la présentation de 
cette nouvelle entreprise 
par la CDTE en page 18 ! 



 

Amusons-nous ! 

Crédit photo : André April 



 

Offre d’emploi de la Coop de solidarité Santé de Saint-Hubert 



 

1885 - 2025 : 140 ans d’histoire à raconter ! 

 

 

 

 

 

Comme l’a mentionné Josée dans l’édition de Février-Mars 2025 du journal municipal, Saint-Hubert célèbre 140 ans 
d’histoire en 2025. Pour l’occasion, la municipalité vous offre un logo spécial pour souligner ce grand événement. 
Qu’en dites-vous !  

RAPPEL DE L’APPEL À TOUS LANCÉ DANS LA DERNIÈRE ÉDITION ! 
140e Anniversaire de Saint-Hubert ! 1885-2025 
 
 

Le 16 novembre prochain marquera la date exacte du 140e anniversaire de l’érection canonique de Saint-
Hubert. 2025 revêt donc une signification bien spéciale pour tous les Saint-Hubertins. Nous croyons que 
c’est aussi un excellent moment pour donner le coup d’envoi à un autre grand moment qui arrive à grands 
pas... notre 150e ! Bien sûr, l’équipe municipale soulignera le 140e anniversaire lors d’une activité au cou-
rant de l’été ! Ne manquez pas ça ! AVIS AUX INTÉRESSÉS 
 

Un comité exploratoire « Célébrations du 150e » sera formé cette année pour commencer à imaginer 2035, 
et travailler sur la liste des moments forts de notre histoire depuis 1885 que nous souhaiterons raconter.  
 

Si vous croyez être la personne tout indiquée pour nous aider, écrivez à communica-
tions@sthubertrdl.qc.ca !  
 

Un peu de notre histoire...  
 

Construction de La Salle l’Horizon   
Extrait d’un procès-verbal de 1925 
 
Hérménégide Morin, fils d’Épiphane, petit-fils de Charlemagne, 1er colon du 
10è rang, arrière-petit-fils de Charlemagne, père, lequel aurait ouvert le ci-
metière de Saint-Hubert par sa sépulture qui eut lieu le 18 juillet 
1878...Herménégide donc, avec son frère Émile, plante six beaux érables, 
s’engage à les maintenir et à les remplacer, si malheur leur arrivait.  
 
 

Thaddée Pelletier, marguiller du banc, apporte 15 beaux érables avec un 
cassot de tire d’érable pour agrémenter la fête. Étienne Desjardins et Napo-
léon Saint-Pierre, 4 érables chacun. Charles et Georges Simard, chacun 4 
érables.  Théodule Gagne, 2 érables, Ludger Saint-Amant, un érable, Al-
phonse et Achille Gagné, deux érables, Auguste Dionne, deux érables, Al-
phonse Chouinard, deux érables, Félix Lagacé, un érable giguère, Alphonse 
Aubut, deux érables, Nazaire Michaud, six érables, Alphonse Caron, trois 
érables.  
 

Tous ces braves travaillèrent de 9 h à 2 h de l’après-midi. Monsieur le curé 
recevait tout le monde avec un pic et une pelle d’une main et une boîte de 
cigares de l’autre.  

Soirée à l'occasion du couronnement de la reine  
du Carnaval d'hiver de Saint-Hubert, 1964 

Source : Musée du Bas-Saint-Laurent 
 

Reconnaissez-vous les personnes sur la photo ? 
Écrivez-nous à  

communications@sthubertrdl.qc.ca   



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Comité Embellissement 



 

La municipalité vous informe 

OUI ! : gros meubles, divans, matelas et pneus—en fait, tout ce qui trop encombrant pour être transporté 

dans une voiture / camionnette (« pick-up ») et amené à l’Écocentre. 

NON ! : déchets de cave, grenier, garage et construction, déchets verts ou toxiques (produits chimiques, 

peinture, huiles de vidange), verre, vitre et miroirs, carrelage, plaques de plâtre, laine minérale, déchets 

électroniques et les téléviseurs.  

TOUS les items dans la catégorie « NON » doivent être apportés à l’Écocentre de Saint-Hubert 

(réouverture en avril 2025). Les déchets de construction doivent être apporté à l’Écocentre de RDL. Les 

déchets électroniques et les téléviseurs peuvent aussi être apportés au magasin Bureau en gros à Rivière-

du-Loup que vous pouvez joindre 418 867-5959. 

CONSIGNES POUR MIEUX SOUTENIR NOS EMPLOYÉS QUI EFFECTUENT LA COLLECTE :  

• Sortir vos objets la veille de la collecte à partir de 19 h. La collecte débute très tôt le matin. Ne man-
quez pas votre coup ! 

• Assurez-vous que tous les objets peuvent être levés à la main par une seule personne.  

• Ne pas jeter de bon bois.  

• Mettre les items de métal de côté; ceux-ci sont envoyés au recyclage par notre équipe.  

• Les objets doivent être déposés devant le terrain près du trottoir et de manière à ne pas gêner la cir-
culation.  

 

NE PAS OUBLIER QUE LA PLUPART DES ITEMS RAMSSÉS DURANT LA COLLECTE DES  

ENCOMBRANTS SONT ENVOYÉS DIRECTEMENT AU SITE D’ENFOUISSEMENT.  

PENSEZ-Y AVANT DE JETER ! MERCI DE VOTRE COLLABORATION ! 



 

Info-Élections  

VOTE PAR CORRESPONDANCE 
Comme annoncé dans dernier Saint-Hubertin, la 
municipalité offre maintenant la possibilité aux pro-
priétaires non-domiciliés (propriétaires de rési-
dences secondaires) de voter par correspondance.  

Tous les propriétaires non-domiciliés doivent remplir 
le formulaire (CSMR-9.1 ou CSMR-9.2) pour être inscrits sur la liste électorale pour pouvoir voter par corres-
pondance lors des élections municipales du 2 novembre 2025 ou d’un prochain référendum. Si vous êtes un 
propriétaire non-domicilié et qu’aucun formulaire ne vous a été envoyé à ce sujet, dites-le-nous ! Composer 
le 418 497-3394 poste 213 svp.  

Prendre note que tous les citoyens ayant une résidence principale à Saint-Hubert devront quant à eux voter 
en personne au bureau de scrutin de Saint-Hubert (le lieu vous sera communiqué bientôt).  
 

PRÉCISION IMPORTANTE À PROPOS DU VOTRE PAR CORRESPONDANCE LORS DE RÉFÉRENDUMS POUR 
LES PROPRIÉTAIRES NON-DOMICILIÉS 

Selon l’article 545 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, la signature d’un re-
gistre doit absolument se faire en personne au bureau municipal. Il n’est donc pas possible de signer un 
registre par correspondance, mais le vote à un référendum peut quant à lui être fait par correspondance.   
 

PÉRIODE DE CANDIDATURE : FORMULAIRES MAINTENANT DISPONIBLES 

Toute personne souhaitant poser sa candidature aux prochaines 
élections générales municipales doit remettre une Déclaration de 
candidature (Formulaire SM-29-VF (25-02)) dûment remplie au bu-
reau municipal entre le 19 septembre et le 3 octobre à 16 h 30. Ce 
formulaire est maintenant disponible au bureau municipal.  

D’ici là, nous vous invitons à vous abonner à l’infolettre du minis-
tère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH). Écrivez « MAMH élections municipales 2025 info-
lettre » dans votre moteur de recherche (Google, Firefox, etc.) et cliquez sur la boîte S’abonner à l’infolettre.  

Nous vous invitons également à  visiter la page Élections et référendums de notre site web (municipalite.saint
-hubert-de-riviere-du-loup.qc.ca/administration municipale/elections et referendums) et téléverser le Guide 
du candidat dans la section Documents (au bas de la page).   

 

Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter ! 
Par téléphone : 418 497-3394 poste 214 
Par courriel : communications@sthubertrdl.qc.ca 
 

VOTRE ÉQUIPE MUNICIPALE 



 

Camping lac de la Grande Fourche 

Suite à la prochaine page... 



 

Camping lac de la Grande Fourche 



 

HEURES D’HIVER (depuis le 6 janvier 2025) 
Lundi de 14 h à 16 h 
Mercredi de 18 h 30  à 20 h 
 

HEURES D’ÉTÉ  
Mercredi de 18 h 30 h à 20 h  

NOUVEAUTÉS ADULTES 
Les Forêts nourricières : Guide d’aménagement pour les 
communautés par Caroline Dufour-L’Arrivée 
Le Jardin vivrier : autosuffisance et non-travail du sol par Marie Thévard 
De la graine à la table par Marthe Laverdière 
 

NOUVEAUTÉS JEUNESSE 
Le Clan par Marc Beaudet (Volumes 1, 2 et 3) 
Série Tatoués hockey par Marc Beaudet et Luc Boily (Tour du chapeau) 
Lucie la moufette qui pète et la Cocotte Kit-Kot par Shallow et Vannara (Volume 
12) 
 

PRENDRE NOTE : la bibliothèque sera fermée le 19 mai (Journée nationale des 
Patriotes).  
 

Bonne lecture !  
 

 

Votre biblio 

 

 

J’ai des mains pour te toucher 
J’ai des bras pour te serrer 
Des pieds pour courir vers toi 
Pour t’appeler, j’ai ma voix 
Et puis, j’ai mon cœur pour t’aimer toujours plus fort.  

 
Joyeuse fête des Mères ! 

Pensée pour maman,  



 

Cercle des fermières de Saint-Hubert 

 

    Agricole   



 

 

 

 

 

 
 

 

 
Mécanique générale · Antirouille ·  

Remplacement de pare-brise · Appareil diagnostique ·  

Service alignement 3D 

 

9, rue Industrielle, Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

Québec, G0L 3L0 
 

 

vincemecanique25@gmail.com     

                          Vince mécanique    



 

 

 

 

 

Coop St-Hubert 
 

Agricole · Quincaillerie · Matériaux 

Quincaillerie · Articles ménagers 
Matériaux de construction · Peinture MF · Essence · 

Chasse et pêche · Moulée 
Fournitures pour petits et gros animaux 

Produits acéricoles · Horticulture 

 

2, rue Saint-Jean-Baptiste  
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

418 497-3514  / 418 497-1667 (fax) 

 

 

 

Transport Saindon 
Transport de gravier · concassé · terre 

106, chemin des Lys 

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, Qc G0L 3L0 

Égide Saindon : (418) 497-1678 

Rémi Saindon : (418) 497-2959 

232, rue Témiscouata               

Services également offerts : installation de poteaux électriques,  

montage de ligne haute tension et transport de matériaux de tout genre 



 

 

 

 

Annoncez votre  
entreprise ici ! 

 


